
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 DEPARTEMENT DU RHONE 

 

VILLE 
 

DE LYON 

 
(Direction des Assemblées)
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Attribution de subventions de fonctionnement au titre de la lutte contre les discriminations, 
de l’égalité et des droits des citoyens au titre de l’exercice 2018 pour un montant total de 13 
899 euros 

Direction du  Développement Territorial 

Rapporteur : Mme TAZDAIT Djida 
 

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2018 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 27 SEPTEMBRE 2018 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 17 SEPTEMBRE 2018 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 27 SEPTEMBRE 2018 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 4 OCTOBRE 2018 

 
 

PRESIDENT : M. KEPENEKIAN Georges 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. KEPENEKIAN, M. BRUMM, Mme DOGNIN-SAUZE, M. SECHERESSE, Mme AIT 
MATEN, M. CORAZZOL, Mme GAY, M. GRABER, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme 
CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme REYNAUD, M. DURAND, Mme RIVOIRE, M. LE FAOU, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme FRIH, M. MALESKI, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme 
LEVY, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, 
Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. 
BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme HOBERT, 
Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, 
Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-
GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BESSON (pouvoir à Mme RABATEL), M. 
FENECH (pouvoir à Mme SANGOUARD), M. BLACHE (pouvoir à M. DAVID), Mme BERRA (pouvoir à Mme 
NACHURY), Mme FONDEUR (pouvoir à M. LEVY), M. COLLOMB (pouvoir à M. KEPENEKIAN), Mme de 
LAVERNEE (pouvoir à Mme BALAS) 

ABSENTS NON EXCUSES : Mme MADELEINE 
 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 24/09/2018 – Délibération  n° 2018/4186  - Page 2 

 

 

2018/4186 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE 
DE LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS, DE L’EGALITE ET 
DES DROITS DES CITOYENS AU TITRE DE L’EXERCICE 2018 POUR UN 
MONTANT TOTAL DE 13 899 EUROS (DIRECTION DU  
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 septembre 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
Par délibérations n° 2018-3591 du 29 janvier 2018 et n° 2018-3929 du 2 juillet 2018, le Conseil 
municipal a approuvé l’attribution de subventions à divers organismes conduisant des actions de 
lutte contre les discriminations, de l’égalité et des droits des citoyens au titre de l’année 2018. 

 
De manière à compléter ces deux précédentes délibérations avec les dossiers dont l’instruction 
n’était pas achevée lors de la séance de juillet, je vous propose, Mesdames et Messieurs, de 
répondre favorablement aux  propositions de subventions qui figurent dans le tableau suivant : 
 

STRUCTURE MAITRE 
D'OUVRAGE ACTION 

Subvention  
2017 

(en euros) 

Montant 
proposé en 

2018 
(en euros) 

Les Cités d’Or 
36 rue Burdeau 
69001 LYON 

Action d’insertion sociale auprès de 
personnes en situation de 
décrochage scolaire, social et 
politique, notamment pour les 
jeunes (ateliers pédagogiques, 
groupes de projet…) (subvention 
complémentaire exceptionnelle de 
fonctionnement) – 1ère subvention 
de 3 000 euros attribuée lors du 
Conseil Municipal du 02/07/2018 

3 000 2 000 

Forum Réfugiés-Cosi 
28, rue de la Baïsse 
69100 VILLEURBANNE  

refonte du site Internet de 
l'association (pour répondre aux 
enjeux actuels de communication 
via Internet)  

 6 000  

FRISSE 
15 bis, rue René Leynaud 
69001 LYON 

Journées de partage de pratiques et 
d'expériences, actions de 
sensibilisation et permanences 
d'accueil sur la santé sexuelle et la 
lutte contre les discriminations 
(subvention complémentaire ) - 1ère 
subvention de 2 000 euros attribuée 
lors du Conseil municipal du 
29/01/2018) 

2 000 1 000 

Le Lien Théâtre 
C/O MJC Duchère 
237, rue des érables 
69009 LYON 

Création et diffusion d'événements 
théâtraux construits à partir 
d'échanges entre l'équipe artistique, 
les publics et des matériaux 
composites et qui s'emparent des 
questions du monde pour penser 
l'avenir et les défis qu'il nous pose.  
(fonctionnement général) 

 2 000  
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STRUCTURE MAITRE 
D'OUVRAGE ACTION 

Subvention  
2017 

(en euros) 

Montant 
proposé en 

2018 
(en euros) 

Compagnie Fred Bendongué 
Bâtiment CML 
12, allée de l'Europe 
BP 70028 
69171 TARARE Cedex 

Entre deux défilés : projet artistique 
de partage et de rencontre autour 
de la diversité pour maintenir et 
élargir la mobilisation des habitants 
après le défilé de la biennale de la 
danse plus particulièrement sur les 
quartiers de Gerland (7ème) et 
Moncey (3ème)  - (subvention 
exceptionnelle) 

 2 899  

TOTAL   13 899  
 
Pour mémoire, le montant total des subventions allouées au titre de la lutte contre les 
discriminations, de l’égalité et des droits des citoyens, s’établit comme suit : 

 
- au titre de l’année 2017 : 151 250 euros ; 
- au titre de l’année 2018 : 149 399 euros intégrant la 3ème tranche de 13 899 euros 

correspondant au présent rapport.  
 

Vu ledit modèle type de convention ; 
 

Vu les délibérations n° 2018-3591 du 29 janvier 2018 et n° 2018-3929 du 2 juillet 2018 ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 3e, 7e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission affaires sociales - solidarité - santé - droits des citoyens ; 
 

DELIBERE 

 
1. Les subventions de fonctionnement sont allouées aux structures mentionnées ci-dessus pour 
un montant total de 13 899 euros. 
 
2. Le modèle type de convention d’application susvisé établi entre les associations pour 
lesquelles des conventions cadres ou mixtes ont déjà été signées antérieurement et la Ville de 
Lyon, joint en annexe à la présente délibération est approuvée. 
 
3. Monsieur le Maire est autorisé à signer lesdites conventions avec les structures concernées. 
 
4. La dépense en résultant, soit 13 899 euros en fonctionnement, sera prélevée sur les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours sur la ligne de crédit 41864, nature 6574, fonction 520.  

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, la Conseillère 
municipale déléguée, 

Djida TAZDAIT 


